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Délégation Territoriale des Vosges  
 
 
 

ARRETE ARS/DT88 –N°2022-5676   
 

Portant modification de l’agrément N°88-000132  
à l’entreprise privée de transports sanitaires  

 

SAS Ambulances BERTRAND  
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
VU  les articles L 6312-1 à L 6313-1, R 6312-1 à R 6314-6 du code de la santé publique ; 
 

VU  l’arrêté modifié du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d’agrément des personnes effectuant 
des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 

VU  Arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 
véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’ARS Grand Est ;  

 

VU  l’arrêté ARS n°2022-3921 en date du 26 Septembre 2022 portant délégation de signature au Directeur Général 
adjoint-Pilotage et Territoires, au Directeur Général adjoint, et aux Délégués Territoriaux de l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est ; 

 

VU la notification du 21 décembre 2004 portant agrément sous le numéro 88-000132 à l’entreprise privée de 
transports sanitaires dénommée « Ambulances BERTRAND » à compter du 1er janvier 2005 pour 
l’accomplissement des transports sanitaires au titre de l’aide médicale urgente et des transports sanitaires sur 
prescription médicale ; 

 

VU le procès-verbal des décisions de l’Associée unique en date du 26 Septembre 2022 ; 
 

VU l’extrait d’immatriculation principale au registre du Commerce et des Sociétés délivré le 14/10/2022 précisant 
que Monsieur Aurélien AUBERT est nommé Président de la SAS Ambulances BERTRAND ; 

 

VU  l’extrait d’immatriculation secondaire au registre du Commerce et des Sociétés délivré le 19/12/2022 précisant 
que l’établissement secondaire situé 14 rue Jacques Mellez – 88110 Raon-l’Etape appartient à la 
SAS Ambulances BERTRAND ;  

 
CONSIDERANT :  que la nomination d’un nouveau président n’entraîne pas de changement de la personne morale. 
L’agrément de l’entreprise privée de transports sanitaires Ambulances BERTRAND subsiste. 
 
 

       
 

ARRETE 
 
 

 

ARTICLE 1 :  Les modifications portées sur l’agrément n°88-000132 de l’entreprise privée de transports 
sanitaires SAS Ambulances BERTRAND sont enregistrées comme suit : 
 

Est agréée pour l’accomplissement de transports sanitaires effectués dans le cadre de l’aide médicale urgente et 
pour l’accomplissement de transports sanitaires de malades, blessés ou parturientes effectués sur prescription 
médicale, l’entreprise de transports sanitaires terrestres ci-après désignée : 

 
 

Dénomination sociale :  AMBULANCES BERTRAND  
 

Forme juridique :  Société par Actions Simplifiée (Société à associé unique)  
 

Siège social :  12, Chemin de Grandrupt  
  54120 THIAVILLE-SUR-MEURTHE 
 

Le Président :   Monsieur Aurélien AUBERT 
  

Etablissement secondaire : 14, rue Jacques Mellez 
   88110 RAON-L’ETAPE 
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ARTICLE 2 :  La liste des membres du personnel composant les équipages des véhicules de transports 
sanitaires précisant leur qualification est constamment tenue à jour.  
Cette liste est adressée annuellement à l’Agence Régionale de Santé qui est avisée sans délai de toute 
modification. 
 
ARTICLE 3 :  Toute modification des conditions de fonctionnement de l’entreprise doit être signalée à l’Agence 
Régionale de Santé Grand Est. 
 
ARTICLE 4 :  L’entreprise peut, à tout moment être inspectée ou contrôlée par les services de l’Agence 
Régionale de Santé. Ces inspections ou contrôles peuvent avoir lieu inopinément ou sur rendez-vous. 
 
ARTICLE 5 :  Toute infraction à la réglementation sur les transports sanitaires terrestres peut faire l’objet de 
sanctions dans les formes et conditions prévues aux articles L 6313-1 et R 6314-1 à R 6314-6 du code de la 
santé publique. 
 
ARTICLE 6 :  Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification : 
 

- auprès du  Ministère des Solidarités et de la Santé  14, Avenue Duquesne -  75350 PARIS SP 07  
 pour le recours hiérarchique,  

- devant le Tribunal Administratif de Nancy 5 Place Carrière - 54000 NANCY pour le recours contentieux. 
 

La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal 
administratif ou aussi par l'application « Télé recours citoyens » accessible à partir du site 
www.telerecours.fr 
  
 

ARTICLE 7 :  La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Vosges et notifié à la SAS 
Ambulances BERTRAND.  Un exemplaire sera adressé à Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie des Vosges. 
 

        
  
 Epinal le, 27 Décembre 2022 
 

 
 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
et par délégation 

 L’Adjoint de la Déléguée Territoriale des Vosges 
 
 

Docteur Alain COUVAL 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des

Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges

88-2022-12-20-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne à St Léonard
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Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 921 074 787
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu le code du travail notamment les articles L. 7231-1 à L. 7233-2, R. 7232-16 à R. 7232-22, D. 7231-1 et
D. 7233-1 à D. 7233-5,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D. 312-6-2,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 24 octobre 2022, nommant Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, Préfète des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022,  accordant délégation de signature à Monsieur Yann NEGRO,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  des
Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 20 décembre 2022, par Madame Mailis
LANTZ, dont le siège est situé au 193 rue du Vagodel, 88650 SAINT LEONARD.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de LANTZ JARDIN, n° SAP 921 074 787 –
numéro SIRET : 921 074 787 00018
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial.

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Petits travaux de jardinage,

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 20 décembre 2022

Pour  la  Préfète  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Pour le Directeur,

La  Responsable  des  services  Mutation
économique des entreprises,
Accès  à  l’emploi  et  développement  de
l’activité,
Politique transversales et contractuelles

Angélique FRANCOIS
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des

Solidarités et de la Protection des Populations des Vosges
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Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne à Ste Marguerite
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Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP 922 153 465
et formulé conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail.

REFERENCES,

Vu le code du travail notamment les articles L. 7231-1 à L. 7233-2, R. 7232-16 à R. 7232-22, D. 7231-1 et
D. 7233-1 à D. 7233-5,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D. 312-6-2,

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31),

Vu  le  décret  n°  2011-1132 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne,

Vu  le  décret  n°  2011-1133 du  20  septembre  2011 modifiant  certaines  dispositions  du  code  du  travail
relatives au chèque emploi service-service universel et aux services à la personne,

Vu le décret du 24 octobre 2022, nommant Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, Préfète des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022,  accordant délégation de signature à Monsieur Yann NEGRO,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des  populations  des
Vosges,

CONSTATE,

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la DDETSPP des Vosges, le 20 décembre 2022, par  Monsieur Richard
Guillaume, dont le siège est situé au 298 rue d’Alsace, 88100 SAINTE MARGUERITE.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de Expansion 88, n° SAP 922 153 465 – numéro
SIRET : 922 153 465 00013
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Vosges
qui modifiera le récépissé initial.

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire  et mandataire

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Garde d’enfants de plus de 3 ans,
- Soutien scolaire ou cours à domicile,
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans
- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Préparation de repas à domicile,
- Livraison de courses à domicile,
- Maintenance et vigilance temporaire de résidence,
- Assistance administrative,
- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements,
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire

Ces  activités  exercées  par  le  déclarant,  sous  réserve  d’être  exercées  à titre  exclusif,  ouvrent  droit  au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail  et  L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du
code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Fait à Epinal, le 20 décembre 2022

Pour  la  Préfète  des  Vosges  et  par
subdélégation,

Pour le Directeur,

La  Responsable  des  services  Mutation
économique des entreprises,
Accès  à  l’emploi  et  développement  de
l’activité,
Politique transversales et contractuelles

Angélique FRANCOIS
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2023-01-03-00004

Décision n° 001/2023 du 03 janvier 2023 de subdélégation

de signature relative aux attributions de la direction

départementale des territoires, à la gestion des personnels,

à la représentation du pouvoir adjudicateur

et à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Décision n° 001/2023 du 03 janvier 202322 novembre 2022
de subdélégation de signature relative aux attributions de la direction départementale des territoires, 

à la gestion des personnels, à la représentation du pouvoir adjudicateur
et à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire

Le directeur départemental des territoires,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès
des comptables publics assignataires ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle
budgétaire du ministère de l’Écologie, du  Développement  Durable et de l’Énergie et du ministère de
l’Égalité des Territoires et du Logement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2013 relatif au cadre de référence interministériel du contrôle
interne comptable ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L.255-A ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.561-1 à L.561.5 et L.562-1 à L.562-9 ;

Vu les articles 317 septies A de l’annexe II du Code général des impôts, L.332-6 et suivants, R.333-6,
R.520-6 et R.620-1 du Code de l’urbanisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret modifié n°86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des
personnels relevant du ministre chargé de l’urbanisme, du logement et des transports ;

Vu le décret n°97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des personnels
relevant du ministre chargé de l’agriculture ;

Vu les  décrets  du  1er août  1990  relatifs  aux  dispositions  statutaires  applicables  aux  corps  de
fonctionnaires des catégories C et D ;
Vu l’arrêté ministériel n°89-2539 du 02 octobre 1989 ;

DDT des Vosges - 22 à 26 avenue Dutac 88026 EPINAL CEDEX Tél : 03 29 69 12 12
Accueil : de préférence sur rendez-vous
HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC :  du lundi au vendredi 09h00 à 11h30, les après-midis uniquement sur rendez-vous
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Vu l’arrêté ministériel du 4 avril 1990 portant délégation de pouvoir en matière de gestion de certains
personnels des services extérieurs du ministère de l’Équipement, du logement, des transports ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle
des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 414/2022 du 21 novembre 2022 accordant délégation de signature au titre des
attributions de la direction départementale des territoires des Vosges,  de la gestion des ressources
humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur
Laurent MARCOS directeur départemental des territoires des Vosges ;

DÉCIDE :

Article 1 :

Pour les actes et décisions mentionnés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé portant délégation
de signature à M. Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires, subdélégation de signature
est donnée aux agents nommément désignés ci-après :

Service connaissance territoriale et sécurité

a/ Mme Julia GALVEZ, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef de service connaissance
territoriale et sécurité (SCTS) pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.2 à 1.b.8, 2.c.1 à
2.c.2, 2.d.1 à 2.d.4, 2.g.1, 5.e.1 à 5.e.9, 6.b.1 à 6.b.3, 8.a.1 à 8.a.7, 8.a.9, 8.b.1 à 8.b.5.

Bureau d’appui aux services

b/ M. Alexis BRIAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau d’appui aux services,
pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.3 à 1.b.8.

Bureau éducation routière

c/  M.  Jean-Philippe KOPF,  délégué au permis  de conduire  et  à  la  sécurité  routière,  chef du bureau
éducation routière, pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 8.a.1. à 8.a.7.

Mme Séverine PAYOT, inspectrice du permis de conduire et sécurité routière 1ère classe, adjointe au
chef du bureau éducation routière, pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 8.a.1. à 8.a.7.

Bureau sécurité routière

d/ Mme Nadège VILLIAUME, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle sécurité routière, pour
ce qui concerne les actes et décisions relatifs à la sécurité routière numérotés 2.c.1 à 2.c.2, 2.d.1 à 2.d.4 et
8.b.1 à 8.b.5.

M. Etienne COURTY, technicien supérieur en chef, chargé de l’observatoire départemental de la sécurité
routière, pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 8.b.5

Mme  Sylvie  VERSELE,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  cheffe  du  pôle  transports
exceptionnels, pour ce qui concerne les actes et décisions relatifs à la sécurité routière numérotés 2.c.1 à
2.c.2 et 2.d.1 à 2.d.4.

Mme  Delphine  AUBRY,  Mme  Marie-José  CLAUDON  et  M.  Eric  JANTEL,  instructeurs  de  transports
exceptionnels, pour les avis des services instructeurs mentionnés à l’article 8 de l’arrêté du 4 mai 2006
relatif  aux  transports  exceptionnels  de  marchandises,  d’engins  ou  de  véhicules  et  ensembles  de
véhicules comportant plus d’une remorque.
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Service de l’économie agricole et forestière

e/ Mme Isabelle MORVILLER, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, cheffe de
service adjointe du service de l’économie agricole et forestière (SEAF), pour ce qui concerne les actes et
décisions numérotés 6.a, 7.a.1 à 7.a.7, 7.b., 7.c, 7.d.1 à 7.d.7, 7.e.1 à 7.e.3, 7.f.1 à 7.f.8, 7.g.1 à 7.g.11, 7.h, 7.i, 9.d.9.

Bureau forêt

g/ Monsieur Martial MAGNIER, chef technicien spécialité forêt et territoires ruraux, chef du bureau forêt
pour ce qui concerne les décisions numérotées 7.g.4.

Service environnement et risques

h/  M. Alain LERCHER, ingénieur  divisionnaire  de l’agriculture et de l’environnement, chef du service
environnement et risques (SER), pour ce qui concerne les  actes et  décisions numérotés 1.b.3, 1.b.6 à
1.b.9, 2.e.1 à 2.e.9, 3.1 à 3.3, 5.c.2, 2.f.1 à 2.f.4, 5.f.2, 6.a.,  9.a.1 à 9.a.12, 9.b.1 à 9.b.20, 9.c.1 à 9.c.24, 9.d.2 à
9.d.12, 9.e.

En cas d’absence ou d’empêchement du chef de service, la délégation de signature qui lui est conférée
sera exercée par Mme Isabelle MILLOT, inspectrice de la santé publique vétérinaire, cheffe de service
adjointe.

Mission d’animation des politiques et polices environnementales

i/ M. Julien ESCHENBRENNER, attaché d’administration de l’État, chef de la mission d’animation des
politiques et polices environnementales pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.6 et
1.b.7.

Mme Dominique YAGER,  secrétaire administrative de classe supérieure,  responsable des procédures
pénales et de police administrative dans le domaine de l’eau et de la pêche pour ce qui concerne les
actes et décisions numérotés 1.b.6 et 1.b.7.

Mme Pascaline DUPRE, secrétaire administrative de classe normale, chargée de mission préservation des
ressources naturelles et du paysage dans le domaine de l’eau et de la pêche pour ce qui concerne les
actes et décisions numérotés 1.b.6 et 1.b.7.

Service de l’urbanisme et de l’habitat

j/ M. Sébastien JEANGEORGES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du service de
l'urbanisme et de l'habitat (SUH) pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 1.b.5, 1.b.8, 4.a,
4.b.1 à 4.b.8, 4.c.1 et 4.c.2, 4.d, 4.e.1 et 4.e.2, 4.f , 4.g, 4.h, 4.i, 4.j.1 à 4.j.7 , 5.a.1 à 5.a.5, 5.b.1 et 5.b.2, 5.c.1 à
5.c.4, 5.d.1 à 5.d.9, 5.e.1 à 5.e.9, 5.f.1 à 5.f.5, 6.a. et à l'effet de signer les titres de recettes délivrés en
application de l’article L.255-A du livre des procédures fiscales, tout acte, décision et document relatif à
l’assiette, à la liquidation, au recouvrement et les réponses aux réclamations préalables en matière de
taxes, versements et participations dont les autorisations de construire constituent le fait générateur.

En cas d'absence ou d’empêchement du chef de service, la délégation de signature qui lui est conférée
sera exercée par M. Guy HOYON, attaché principal d’administration de l’État, chef de service adjoint.

Bureau application du droit des sols

k/ M. Daniel MARCHAL, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du bureau application du droit des
sols (ADS), pour ce qui concerne les  actes et  décisions numérotés 5.c.1 à  5.c.4, 5.d.1 à  5.d.9, 5.e.1, 5.f.1,
5.f.3,  et à l'effet de signer les titres de recettes délivrés en application de l'article L.255-A du livre des
procédures  fiscales,  tout acte,  décision  et  document  relatif  à  l'assiette,  à  la  liquidation,  au
recouvrement et réponse aux réclamations préalables en matière de taxes, versements et participations
dont les autorisations de construire constituent le fait générateur.

En cas d’absence ou d’empêchement  du chef de bureau ADS, la délégation de signature qui lui est
conférée sera exercée par Mme Isabelle HAPP, secrétaire administrative de classe exceptionnelle du
développement durable, adjointe au chef du bureau ADS.
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Les délégataires suivants pour ce qui concerne les courriers de consultation des personnes publiques,
services  ou  commissions  intéressés,  numérotés  5.d.5  et  5.f.3  pour  les  dossiers  relevant  de  leur
compétence :

- Mme Sylvie LAURENT, instructrice ;
- M. Eric GAILLARD, instructeur

Bureau du logement social et de l’accessibilité

l/ Mme Fadila BOURESAS, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau du logement
social et de l’accessibilité, pour ce qui concerne les actes et décisions numérotés 4.g, 4.i et 4.j En cas
d'empêchement  de  la  cheffe  de  bureau  du  logement  social  et  de  l'accessibilité,  la  délégation  de
signature est donnée à Catherine ROYER, ingénieur agricole et environnement pour ce qui concerne les
actes et décisions numérotés 4j.

_______

m/ En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des délégataires nommés ci-dessus, la délégation de
signature est donnée aux cadres désignés par décision du directeur départemental des territoires pour
assurer l’astreinte de sécurité à l’effet de signer les actes et décisions numérotés 2.d.2.

n/ En cas  d’absence ou  d’empêchement de  l’un des délégataires, les délégations de signature seront
exercées par le ou les agents nommément désignés pour assurer l’intérim.

Article 2 :
Pour assurer la continuité du service public, dans le cadre du plan de continuité d’activité (PCA), les
chefs de service et leurs adjoints présents sur site sont habilités à signer, sans restriction, les actes et
décisions relevant de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé portant délégation de signature à M.
Laurent MARCOS, directeur départemental des territoires.

Article 3 : Pour la gestion de proximité des personnels, subdélégation de signature est donnée :

✔ aux chefs de service et à leurs adjoints dont la liste est donnée en annexe 1 pour l’octroi, en ce
qui concerne les agents placés sous leur autorité, :

– des congés annuels ;
– des JRTT ;
– des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable et des récupérations relatives aux
heures supplémentaires ;
– des ordres de mission et états de frais ;
– des décisions d’intérim ;
– des autorisations spéciales d’absence ;

✔ aux chefs de bureau, de mission, et agents dont la liste est précisée en annexe 2 pour l’octroi, en
ce qui concerne les agents placés sous leur autorité, :

– des congés annuels ;
– des JRTT ;
– des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable et des récupérations relatives aux
heures supplémentaires ;

✔ aux chefs de bureau et de mission, dont la liste est précisée en annexe 3, pour la validation des
ordres de mission et des états de frais pour les agents placés sous leur autorité ;

Toute situation d’avis divergent entre un agent et le détenteur de la délégation de signature devra être
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portée  à  la  connaissance,  selon  le  niveau  de  délégation,  du  chef  de  service  ou  du  directeur
départemental des territoires, préalablement à la décision.

Toute dérogation au règlement intérieur en vigueur, hormis celles expressément prévues, sera soumise à
la décision du directeur départemental des territoires.

Article  4 –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  des  personnes  désignées  à  l’article  3,  les
subdélégations de signature qui leur sont conférées par la présente décision seront exercées par l’agent
désigné pour assurer leur intérim.

Article  5 : Les  chefs  de  service  et  leurs  adjoints  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  leurs
intérimaires nommément désignés, ont délégation pour exécuter les actes dévolus au représentant du
pouvoir adjudicateur, chacun dans la limite de son domaine de compétence.

Services Chefs de service Adjoints

Service connaissance territoriale
et sécurité

_ Julia GALVEZ

Service de l’économie agricole et
forestière

_ Isabelle MORVILLER

Service environnement et risques Alain LERCHER Isabelle MILLOT

Service de l’urbanisme et de
l’habitat

Sébastien JEANGEORGES Guy HOYON

À  cet  effet,  ils  assurent  les  principales  fonctions  suivantes :  passation,  signature,  notification  et
exécution des marchés dans le respect des règles de la commande publique.

Les  marchés  ou  les  commandes  ne  seront  engagés  et  signés  qu’après  vérification,  auprès  du
gestionnaire des crédits concerné, de la disponibilité des crédits nécessaires.

La  notification  des  marchés  au  titulaire  ne  peut  intervenir  qu’après  la  validation  de  l’engagement
juridique dans Chorus.

Article  6 : Les personnes nommément désignées  en  annexe  4 ont délégation de signature pour saisir
et/ou valider, sous le contrôle de leur responsable hiérarchique et conformément aux règles du contrôle
interne comptable, les actes initiés dans les progiciels métiers interfacés ou non avec Chorus, et établir
le service fait, les états de règlement et certifications, tels que précisés dans ladite annexe.

Article  7 : Les personnes nommément désignées  en annexe 6 sont autorisées, exclusivement pour les
besoins du service, dans la limite des crédits disponibles et dans les conditions mentionnées en annexe
6, à utiliser une carte d’achat nominative.

Article 8 : Les personnes nommément désignées en annexe 5 ont délégation de signature pour valider,
sous le contrôle de leur  responsable hiérarchique et conformément aux règles du contrôle interne
comptable, les actes initiés dans les progiciels métiers interfacés avec Chorus.

Les spécimens de signature nécessaires à l’accréditation font l’objet de fiches individualisées transmises
au comptable assignataire.

Article 9 : La cheffe de service adjointe du service de l’économie agricole et forestière mentionnée à
l’article 5  a délégation de signature pour valider en tant qu’ordonnateur secondaire les actes initiés
dans le progiciel Osiris au titre des BOP 149 et 362.
Cette délégation est également accordée à Monsieur Martial MAGNIER, chef du bureau forêt.
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Article 10 :  La décision n°415/2022 du  23 novembre 2022 de subdélégation de signature relative aux
attributions  de  la  direction  départementale  des  territoires,  à  la  gestion  des  personnels,  à  la
représentation du pouvoir adjudicateur et à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire est
abrogée.

Article 11 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Vosges.

Une copie sera adressée à :
– Mme la préfète des Vosges
– M. le directeur départemental des finances publiques du Bas-Rhin
– Mme la directrice du secrétariat général commun départemental des Vosges
– Responsables du Centre de service partagé et du Service Facturier
– Agents concernés

Le directeur départemental des territoires,

Laurent MARCOS

Délais et voies de recours     :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur départemental
des territoires, ou d’un recours hiérarchique auprès du préfet des Vosges, dans un délai de deux mois à
compter  de sa  publication.  La décision  de  rejet,  expresse ou tacite  – née du silence  de l’autorité
administrative  à  l’issue  du délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du recours  gracieux  ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  la  décision  contestée,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.
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Annexe 1 

Subdélégation de signature relative à la gestion des personnels

(validation des congés annuels, des JRTT, des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable

et des récupérations relatives aux heures supplémentaires, des ordres de mission et états de frais, des

décisions d’intérim, des autorisations spéciales d’absence)

Chefs de service

Service connaissance territoriale et sécurité -

Service de l’économie agricole et forestière -

Service environnement et risques M. Alain LERCHER

Service urbanisme et habitat M. Sébastien JEANGEORGES

Chefs de service adjoints

Service économie agricole et forestière Mme Isabelle MORVILLER

Service environnement et risques Mme Isabelle MILLOT

Service urbanisme et habitat M. Guy HOYON

Adjoint aux chefs de service

Service connaissance territoriale et sécurité Mme Julia GALVEZ
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Annexe 2

Subdélégation de signature relative à la gestion des personnels

(validation des congés annuels, des JRTT, des régularisations et des régulations liées à l’horaire variable

et des récupérations relatives aux heures supplémentaires, pour les agents placés sous leur autorité)

Service connaissance territoriale et sécurité

Bureau d’appui aux services M. Alexis BRIAT

Mme Nathalie VACHER

Bureau données et méthodes Mme Julia GALVEZ

M. Emmanuel GARBE

Bureau éducation routière M. Jean-Philippe KOPF

Mme Séverine PAYOT

Bureau sécurité routière -

Mme Nadège VILLIAUME

Mme Sylvie VERSELE

Mission crise M. Régis BENARD

Service de l’économie agricole et forestière

Bureau des aides directes Mme Blandine GUERARD 

Bureau du développement rural M. Simon COLNÉ

Bureau forêt M. Martial MAGNIER

Service environnement et risques

Bureau de la biodiversité, de la nature et -

du paysage M. Hubert PIERROT

Bureau de la police de l’eau et des milieux Mme Cécile ROYER

physiques superficiels

Bureau des politiques territoriales de l’eau M. Julien OSTER

Mme Laurence FAYET

Bureau de la prévention des risques M. Nicolas FINANCE

M. Victorien THIEBAULT

Mission animation des politiques et polices M. Julien ESCHENBRENNER

environnementales

Service urbanisme et habitat

Bureau application du droit des sols M. Daniel MARCHAL

Mme Isabelle HAPP

Bureau du logement social et de l’accessibilité Mme Fadila BOURESAS

Bureau de la rénovation du bâtiment M. Pascal BRAUN

Mme Vanina COLNAT

Bureau des stratégies d’aménagement Mme Franckie CHEVRIER

Bureau urbanisme, mobilité, climat Mme Roxane JOLY
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Annexe 3

Subdélégation de signature relative à la gestion des personnels

(validation des ordres de mission et des états de frais pour les agents placés sous leur autorité)

Service connaissance territoriale et sécurité

Bureau d’appui aux services M. Alexis BRIAT

Mme Nathalie VACHER

Bureau données et méthodes Mme Julia GALVEZ

Bureau éducation routière M. Jean-Philippe KOPF

Mme Séverine PAYOT

Bureau sécurité routière Mme Nadège VILLIAUME

Mission crise M. Régis BENARD

Service de l’économie agricole et forestière

Bureau des aides directes Mme Blandine GUERARD 

Bureau du développement rural M. Simon COLNÉ

Bureau forêt M. Martial MAGNIER

Service environnement et risques

Bureau de la biodiversité, de la nature et Hubert PIERROT

du paysage

Bureau de la police de l’eau et des milieux Mme Cécile ROYER

physiques superficiels

Bureau des politiques territoriales de l’eau M. Julien OSTER

Bureau de la prévention des risques M. Nicolas FINANCE

Mission animation des politiques et polices M. Julien ESCHENBRENNER

environnementales

Service urbanisme et habitat

Bureau application du droit des sols M. Daniel MARCHAL

Bureau du logement social et de l’accessibilité Mme Fadila BOURESAS

Bureau de la rénovation du bâtiment M. Pascal BRAUN

Bureau des stratégies d’aménagement Mme Franckie CHEVRIER

Bureau urbanisme, mobilité, climat Mme Roxane JOLY
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Annexe 4

Délégataire  s   au titre de représentant du pouvoir adjudicateur   (RPA) 

S  ervice fait, états de règlement et certifications  

Prénom Nom Fonction

Régis BENARD Président du CLAS

Nadège VILLIAUME Adjointe au Chef du bureau (SCTS/BSR)

Fadila BOURESAS Cheffe de bureau (SUH/BLSA)

Nicolas FINANCE Chef de bureau (SER/BPR)

Roxanne JOLY Cheffe de bureau  (SUH/BUMC)

Jean-Philippe KOPF Chef de bureau (SCTS/BER)

Julien OSTER Chef de bureau (SER/BPTE)

Sébastien PIERRE Référent environnement, montagne (SEAF/BDR)

Hubert PIERROT Adjoint au chef de bureau (SER/BBNP)

Cécile ROYER Cheffe de bureau (SER/BPEMIPS)
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Annexe 5

Délégataires au titre de l’ordonnancement secondaire

Utilisateurs des applications interfacées avec Chorus

Dépenses / Chorus-formulaires (demande d’achat, demande de subvention, service fait, 
remboursement TIC)

Prénom Nom Fonction

Thierry GAUDEL Gestionnaire valideur niveau 1

Isabelle MORVILLER Gestionnaire valideur niveau 2

Dépenses / Chorus DT
Prénom Nom Fonction

Nadine BERGERET Gestionnaire contrôleur

Monique CHAINEL Gestionnaire contrôleur

Tatiana COINCHELIN Gestionnaire contrôleur

Nathalie COLIN Gestionnaire contrôleur

Myriam DEMURGER Gestionnaire contrôleur

Céline EISENBARTH Gestionnaire contrôleur

Bernadette JOUANIQUE Gestionnaire contrôleur

Sanja KATIC Gestionnaire contrôleur

Sabine LALLEMAND Gestionnaire contrôleur

Virginie LONGATTE Gestionnaire contrôleur

Murielle PAPELIER Gestionnaire contrôleur

Séverine PAYOT Gestionnaire contrôleur

Elisabeth PETITFOURT Gestionnaire contrôleur

Dépenses / GALION

Prénom Nom Fonction

Arnaud MAIRE Instruction Logement Locatif Social (saisie et validation)

Emmanuel PERRIN Instruction Logement Locatif Social (saisie et validation)

Catherine ROYER Instruction Logement Locatif Social (saisie et validation)

Recettes / Chorus

Prénom Nom Fonction

Daniel MARCHAL Chef du bureau application du droit des sols

Isabelle HAPP Adjointe au chef de bureau application du droit des sols

Recettes / ADS 2007

Prénom Nom Fonction

Daniel MARCHAL Chef du bureau application du droit des sols

Isabelle HAPP Adjointe au chef du bureau application du droit des sols
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Annexe 6

Conditions   relatives à l’utilisation d’  une carte d’achat nominative  

Porteur de
carte d’achat

Service
Programme

carte
d’achat

Montant TTC
maximum par
transaction 

Niveau 1 et 1bis

Montant
TTC

maximum
par

transaction 
Niveau 3

Montant TTC
maximum

annuellement

Nathalie
COLIN

Service de
l’urbanisme et

de l’habitat
354 2 000,00 € Non

concerné
10 000,00 €

Séverine
PAYOT

Service
connaissance
territoriale et

sécurité

207 2 000,00 €
Non

concerné 8 000,00 €

André
THOUVENIN

Service
environnement

et risques
113

2 000,00 € (N1)

2 000,00 €
(N1bis)

Non
concerné

5 000,00 € (N1)

8 000,00 €
(N1bis)

Niveau N1 (frais de représentation) , Niveau N1bis (fournisseurs référencés).
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